
L’Académie de musique et de danse (AMD) accueille 660 élèves répartis sur deux pôles d’en-

seignement : musique et danse. L’équipe regroupe 34 professeurs, une secrétaire, un chargé 

d’accueil, une coordinatrice. 

 

Sous l’autorité du directeur, vous devez : 

 

• Enseigner l’alto dans des formats individuels et collectifs à l’attention de public enfants, 

adolescents et adultes, sur les trois cycles d’apprentissages 

• Participer à la séances d’Orchestre à l’école (par pupitre) le mardi  

• Prendre part à la concertation pédagogique de l’école 

• Organiser et suivre les parcours de formation des élèves, ainsi que leur évaluation 

• Participer aux projets artistiques et culturels à dimensions pédagogiques innovantes en co-

hérence avec les orientations du projet d’établissement 

 

Profil recherché : 

 

• Titulaire du Diplôme d’Etat  (ou en cours d’obtention) 

• Expérience pédagogique dans l’enseignement de l’alto 

• Autonome, rigoureux(e), méthodique et organisé(e) 

• Sens du travail en équipe, qualités relationnelles 

• Adaptabilité et disponibilité 

• Sens du service public 

• Présence  le mardi  en raison de la séance de l’Orchestre à l’école 

• Titulaire du permis B 

 

Conditions d’exercice : 

 

• Poste à temps non complet (5.50/20ème) 

• Recrutement titulaire ou contractuel, cadre d’emploi des assistants d’enseignement artis-

tique (catégorie B) 

• Rémunération statutaire + régime indemnitaire, participation au maintien de salaire, adhé-

sion à Plurélya (prestation sociale), participation employeur abonnement transports en 
commun, titres restaurant 

Poste à pourvoir le 1er septembre 2026 

Adressez votre candidature (lettre de motivation et curriculum vitae) avant le 25 juin

(entretien semaine du 29/06) par mail : bburlat@cc-miribel.fr 
 

Renseignements : 04 78 55 49 54 ou 06 80 85 74 31 

Un(e) assistant(e) territorial(e) d’enseignement  
artistique en ALTO (f/h) 

La Communauté de communes de Miribel et du Plateau (CCMP) 

recrute pour son Académie de musique et de danse : 

 

Catégorie B / 5h30 hebdomadaires 


